L'ordre des heéritiers et degrés de parenté

Il existe 4 ordres d’heritiers dans le cadre d’une succession :

1¢" ordre 2° ordre
* Les descendants * Les ascendants privilégiés * Les collatéraux privilégiés

Freres Neveux
et sceurs et nieces

Arriere- Petits-
petits-enfants enfants

4¢ ordre
e Les collatéraux ordinaires

3¢ ordre
e Les ascendants ordinaires

Grands- Oncles Cousins
parents et tantes et cousines

A savoir : Chacune de ces 4 catégories constitue un ordre d'héritiers qui exclut les suivants. A l'intérieur de chaque ordre, ce sont les héritiers

les plus proches en degré de parente qui héritent et qui excluent les autres. Toutefois, la regle de la représentation permet aux descendants
d'un heritier déeja decede de recuelllir sa part d'héritage.
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